
 
BAREME DES HONORAIRES  

DE NEGOCIATION 
Mandat signé à partir du 14 Février 2022 

 
 

VENTE D’IMMEUBLES A USAGE D’HABITATION 
FONDS DE COMMERCES 
TERRRAINS 
 
  Jusqu’à 60 000 Euros   Forfait   4 000 € TTC 
 
  De 60 000 à 150 000 Euros            7 % TTC 

 
 De 150 000 à 300 000 Euros  5 % TTC 
 
 Au-delà de 300 000 Euros 4 % TTC 
 
 
 MANDAT DE RECHERCHE 6 % TTC 
 
 
 ESTIMATION  
 
 Gratuite après prise de mandat 
 Payante sans prise de mandat 180 € TTC 
 
 
 HONORAIRES DE LOCATION 5 % TTC 
 

16% TTC du loyer annuel à partager entre le locataire et le 
propriétaire dont 50 € TTC pour l’état des lieux 
+10€ d’entreprise et de négociation pour le propriétaire 

 
 
 
 

TFP TRANSACTION 
52 rue du Docteur Sultzer 

67 140 BARR 
Mis à jour le 14/02/22 


